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ACTUALITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

| MAROC | MARSA MAROC | Le RNPG en hausse de 23% en 2022, le DPA relevé à 8 DH 

| TUNISIE | BANQUES | La BCT fixe les conditions de distribution de dividendes au titre de l’exercice 2022 

Dans une note diffusée aux banques et aux établissements financiers le 7 mars 2023, la Banque Centrale de Tunisie (BCT) fixe les 
conditions de distribution de dividendes au titre de l’exercice 2022 comme suit :  

 dans la limite de 35% du bénéfice de l’exercice 2022 pour les banques et les établissements financiers dont les ratios de 
solvabilité et Tier 1 arrêtés à fin 2022, après déduction des dividendes à verser, dépassent les niveaux minimums régle-
mentaires de 2,5% au moins ;  

 sans limite et après accord préalable de la Banque Centrale de Tunisie, pour les banques et les établissements financiers 
dont les ratios de solvabilité et Tier 1 arrêtés à fin 2022, après déduction des dividendes à verser, dépassent les niveaux 
minimums réglementaires respectivement de 2,5% et 3,5% au moins.  

Indicateurs (MDH) 2021 2022 Variation

Chiffre d'affaires 3 592 3 949 9,9%

REX 1 129 1 363 20,7%

Marge opérationnelle 31,4% 34,5% +3,1 pts

RNPG 666 817 22,7%

Marge nette 18,5% 20,7% +2,2 pts

DPA (DH) 7,2 8,0 11,1%


